
                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FEADER 

Fond Européen Agricole pour le Développement Rural – 2ème pilier de la PAC  

 

11,4 milliards d’euros pour la France métropolitaine et quelques régions d’Outre-Mer  

 

 Principal fond européen finançant Natura 2000 (c’est le cas pour la région Centre-Val de 

Loire)  

 

Programmation actuelle définie : 2014-2020 

 

 

Autres fonds possibles : FEAMP (pour les sites marins), FEDER, LIFE + (mobilisable pour des projets de 

conservation de grande ampleur)   

 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (MAA) 

Pour les MAEC + animation MAEC  

 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES)  

Pour l’animation, l’élaboration, la révision des DOCOB, la mise en œuvre des contrats N2000  

 

Les agences de l’eau (via les redevances acquittées par les usagers de l’eau)  

Pour certains contrats N2000 et MAEC dans le cadre de la gestion des milieux aquatiques  

Services instructeurs 

Pilotage du Document Cadre National (DCN) – approuvé le 30 juin 2015 

Composé de deux documents décrivant les mesures nationales d’intervention du 

fonds FEADER :  

Doc 1 : grandes orientations pour le second pilier PAC  

Doc 2 : fixe une base commune à tous les PDRR – Programme de 

Développement Rural Régional (22 au total) 

 

Mesures communes aux PDRR associées à la politique Natura 2000  

• Mesure 7 : élaboration et révision des documents d’objectifs, animation des 

sites N2000, mise en œuvre des contrats N2000 ni agricole ni forestier et 

contrats N2000 forestiers 

• Mesure 8 : mise en œuvre des contrats N2000 forestiers  

• Mesure 10 : Mesures Agro Environnementales et Climatiques (MAEC)  

Instruction des dossiers d’animation Instruction des contrats N2000    

ASP – Agence de services et de paiement = organisme payeur 

fonds européens et ministériels  

Validation des outils OSIRIS    

Elaboration du cadrage du logiciel OSIRIS 

Contrôle 

Paiement  

Demande de paiement  

 

Les instruments financiers pour la mise en œuvre du réseau Natura 2000 

Pour les sites Natura 2000 terrestres relevant de la directive Habitats, faune et flore 

Elaboration du PDRR Centre-Val de Loire (345,9 millions d’euros)  

Analyse des besoins 

Définition des priorités d’investissement 

Réalisation des maquettes financières allouées à chaque mesure  

Paramétrage logiciel de subventions OSIRIS  

Coordination des fonds 

Collectivités  

- Autofinancement volontaire 

- Autofinancement obligatoire pour les 

Contrats N2000 investissement  

Les fonds de l’Union européenne   
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Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (MAA) 

La commission européenne 

La Région Centre-Val de Loire – autorité de gestion des fonds européens 

 

Le cofinancement - les fonds Etat   
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Crédits nationaux (MTES) et européens versés en même temps : paiement associé 

Pays Castelroussin Val de l’Indre 

Opérateur Natura 2000 et structure animatrice 
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INSTRUCTION   

Collectivités, particuliers, exploitants 

agricoles, propriétaires, ayants droits  

DEMANDES D’AIDES  

Comité Régional de Programmation – décision – Président de la Région Centre-val de Loire  

Convention financière tripartite : Etat, Région Président de la 

structure opératrice Natura 20000 

  

Autofinancement  

DDT   DREAL 
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PAIEMENT    



    

    

    

    

    

Dépôt du dossier de demande d’aides pour l’animation du site Natura 2000 

Présentation des étapes détaillées 

1. Opérateur + structure animatrice :  formulaire de demande de subventions pour 

l’animation des documents de gestion des sites N2000 (type d’opération 7.6.1)  

 

2. Dépôt du dossier auprès du service instructeur : la DREAL Centre-Val de Loire (instructeur 

des dossiers « animation »)   

 

3. Accusé de réception simple de la demande émis par la DREAL  

 

4. Si dossier complet → instruction par les services de la DREAL via OSIRIS → rapport 

d’instruction  

 

5. Sélection et validation du dossier en comité unique de programmation (CUP) régional  

 

6. Rédaction d’un arrêté par la région pour pouvoir mettre en place la convention financière 

 

7. Signature de la convention financière annuelle entre l’Etat, la Région et le Président de la 

structure animatrice (en trois exemplaires)  

 

8. Paiements, par l’ASP, des acomptes et solde du montant de l’aide sollicitée  

 

9. Contrôle possible des frais engagés (factures…)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




